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AVIS DE MISE EN OEUVRE DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES

Les  dispositions  de  la décision  n°185  conclue  dans  le  cadre  du  comité  interprofessionnel  du  vin  de
Champagne et  relative  à  la  réserve  de vins  de  base  destinés à  l'élaboration des  vins  susceptibles de
bénéficier de l'appellation d'origine contrôlée « Champagne » de la campagne 2017-2018 à la campagne
2021-2022, qui figure en annexe du présent avis, sont approuvées et rendues obligatoires par arrêté du 18
octobre 2017 publié au JORF du 26 octobre 2017.
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